
Quelles sont les aides publiques disponibles pour le
reclassement professionnel au Luxembourg ?

Réponse courte

Le reclassement professionnel au Luxembourg bénéficie de plusieurs aides publiques gérées par l'ADEM et la

Commission mixte. Ces aides comprennent une indemnité compensatoire pour le salarié en reclassement

externe, des subventions pour l'adaptation des postes de travail, une prise en charge des formations qualifiantes et

un accompagnement personnalisé par les services de l'emploi tout au long du processus.

Ces aides sont conditionnées à une décision favorable de la Commission mixte prévue à l'article L.552-1 du Code

du travail. L'employeur doit démontrer l'impossibilité d'un reclassement interne ou la nécessité d'adaptations

spécifiques. Le salarié doit remplir les conditions d'ancienneté et d'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise

prévues par la loi pour bénéficier de ces différents dispositifs d'aide au reclassement.

Définition

Le reclassement professionnel désigne l'ensemble des mesures destinées à maintenir l'emploi des salariés

devenus inaptes à leur dernier poste de travail. Ce dispositif, régi par les articles L.551-1 et suivants du Code du

travail, vise à permettre aux salariés concernés de rester actifs professionnellement en bénéficiant

d'aménagements et d'aides spécifiques, soit au sein de leur entreprise (reclassement interne), soit auprès d'un

nouvel employeur (reclassement externe).

Conditions d’exercice

Condition Description

Inaptitude Déclaration établie par le médecin du travail

Décision Commission mixte Décision favorable de reclassement

Ancienneté 3 ans minimum chez l'employeur actuel

Affiliation Affiliation active à la sécurité sociale luxembourgeoise

Contrat Contrat de travail en vigueur au moment de la saisine

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1


Modalités pratiques

Type d'aide Description

Indemnité compensatoire Différence entre ancien et nouveau salaire

Adaptation postes Financement des modifications ergonomiques et équipements

Formation Couverture des formations qualifiantes et bilans de compétences

Accompagnement ADEM Suivi individuel, assistance recherche d'emploi, médiation

Indemnité forfaitaire Versée par l'employeur en cas de reclassement externe

Les demandes d'aides doivent être déposées selon les procédures établies par l'ADEM et la Commission mixte.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du reclassement, il est recommandé d'engager les démarches dès la constatation de

l'inaptitude, de documenter précisément chaque étape du processus, d'assurer une communication régulière avec

le salarié, de coordonner les actions avec l'ADEM et la médecine du travail, et d'anticiper les délais administratifs.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.551-1 Dispositions générales sur le reclassement professionnel

Article L.551-3 Indemnité forfaitaire en cas de reclassement externe

Article L.551-5 Indemnité compensatoire, reclassement externe

Article L.552-1 Commission mixte, compétences et décisions

Article L.326-9 Rôle du médecin du travail, constatation inaptitude

Les demandes d'aides doivent être déposées dans les délais prévus par la réglementation. Le non-respect des procédures peut

entraîner le refus des aides.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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